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LES POLITIQUES DE L’EMPLOI
par Christine Erhel

RSA, emploi des seniors, fusion Unédic-ANPE… les politiques 
publiques de l’emploi en France semblent être aussi variées que 
débattues.

Christine Erhel dresse un panorama des politiques de l’emploi en 
France et à l’étranger. Elle montre comment, au-delà des spécificités 
nationales héritées du passé, un modèle européen se construit peu 
à peu. Elle réaffirme aussi combien la multiplication des réformes 
depuis les années 1990, puis la recrudescence du chômage depuis 
fin 2008, interrogent l’efficacité de ces politiques et, surtout, les 
modalités de leur évaluation.
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